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A la Mission de visite des Nations 

Unies de passage au Cameroun méri

dional 

Le conseil du Groupement nonni 

-Village dé·Nkor 

s/c l'Administrateur de district 

Division de Bamenda 

Bamenda South Eastern Tikari 
Federation 

p_ivisi.on.de Bamenda 

Le .12 octobre 1958: 
l { ' 

Monsieur~ 

· Délimitation du territoire du. clan . 
'·.;:·r 

. Le Conse~l ~~Groupement nenni tient à soulul.itet la bienvenue .à la. Mission 

de visite qui parcourt le Cameroun méridional~· ·Nous tenons à remercie~ le 

Tout~P~ssant qui vous a.guidé à travers les périls de vos voyages.sur.mer et 

dans les ai~s et au !nille~ des nombreuses difficultés-que vous.avez.rencontrées . . . ..... ' 

sur nos routes de.montàgne, qui sont particulièrement dangereuses dans notre 

Cameroun resté .. à 1 ~'écart du progrès. Nous saluons; .votre Mission eii nous sommes 
; . . 

certains que les éminentes persoru{alités qui ·1a composent apporteront un ~emède-
.. _: 

à nos maux en examinant avec bienveillance la pétition .par laquelle nous les 

importunons. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous présenterj.par l'intermédiaire 

de lrAutorité administrante la pétition suivante : 

/ ... ' 

,. ..... 
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i 



'l/PM~4/JEJ2 . 
. Français 

Page 2 

• j 

Notre vif désir, en vous présentant cette pétition, est d'obtenir que le 

territoire de notre clan dépende uniquement de nous, non pour des raisons de 

prestige, mais pour que nous soyons directement responsables du développement de 

notre agglomération; par l'entremise de la NdoR South Eastern Federation, à ,, 
laquelle nous sommes liés. 

Nos griefs so~t les suivants : 

a) Nous avons été lésés par le clan de Nsaw lorsque des parts financières,· 

de développement ont été attribuées à. ce clan, auquel/nous sommes rattachés.· 

b) Nous n'appartenons pas, du point de vue histori.que, àux: Nsaw qui eux 

descendent des Tikari, et no~s tenons à. renvoyer à ce sujet la Mission de 
. . 

visite aux paragraphes 2 des ~étitions ci-jointes qui ont été présentées à 

l'Autorité administrante. 

c) Nos coutumes diffèrent fortement de celles des Nsaw ,· en ce qui. concerne . 

le martage et les autres cérémonies, et le fait que nous soyons administrés 

conjointement est contraire à la bonne justice. Voyez les paragraphes 2 

et 4 de la pétition susmentionnée qui est jointe à la présente. 

2. Mauvaise volonté des administrateurs : Vous verrez de même que notre pétition 

en date du 29/10/571 remise à l'autorité indigène le 10/12/571 n1a encore re~u 
aucune suite. A cet égard, nous accusons l'Autorité administrante intéressée 

de négliger nos pétitions; cela dit, nous ne voy~ns pas ~uelles obligations~ 

officielles ~nt pu l'empêcher d'examiner nos pétitions depuis cette date et, 

par conséquent, nous n'avons aucune confiance dans les bons offices de l'Autorité 

administrante. 

Nous accusons également l'Autorité administrante d'inciter la population 

nsaw à ne tenir aucun compte de nous, puisque, dans la réponse à notre pétition 

en date du 5/8/51, dont une copie est jointe ~ la présente, l'Administrateur 

de district ~ déclaré que nous nous sommes in~tallés sur des terres nsaw, ce qui 

n'est pas du tout le cas. y a-t-il aucun chef de la région de Bamenda, dans le 

Cameroun méridional, qui reste sur les terres d'un autre chef avec son propre 

peuple à moins qu1il ne soit arrivé comme un étranger lorsque le p~emder _s'était 

déjà établi depuis quelques années'l , Comme nous 1 1 avons déjà expliqué, nous 

sommes venus de nous-mêmes ici et nous sommes installés sur cette terre sans 

; ... 
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1 1avoir re~ue de personne; nous n1avons de commun avec les Nsaw que_les limites de 

notre territoire, et ce sont ces linûtes que nous demandons maintenant à voir 
1 -

tixer par la loi. 

Nous vous supplions donc de recommander notre pétition à l'Assemblée générale 

de l'ONU ou aux autorités chargées de donner 11ordre aux administrateurs intéressés 

de déterminer la frontière légale entre le territoire nsaw et le n6tre, car tel 

rst le système qui s 1 applique aux villages et aux clans de la région de Bamenda1 

?ans le Cameroun méridional, et aussi de constituer un clan pour nous-~mes. 

vevîllez agréer ••• 

Signé : A,E, DIKORBE (secrétaire adjoint) SiJ$,Ul, : Joachin NGAI.A (Empreinte 

du pouce droit) 

· Représentant 1' ensemble du Conseil 

du Groupement nonni 

(SignatUre illisible) 

Porte-parole du Groupement nonni 

Je certifie que la présente pétition a été rédigée conformément aux indications des 

~étitionnaires, qui l'ont lue et ont confirmé, avant de la signer, qu'elle corres

~ondait exactement à ce qu 1ils désiraient, 
(Signature illisible) 

_ Pour la Fongu and Bros. Let ter 

Writing co,, 
Fongu·and Bros commercial Office, 

Mankon Urban Area, 

Division de Bamenda, 

; ... 
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Copie 

Aux bons soins de l'Administrateur de district 

Bameno~ s6uth Fastern Federation 

Aux bons soins du Resident de la province 
de Bamencla 

Au commissaire du Cameroun méridional 
·, , •' 

BUEA. 

Monsieur., 

Le Conseil nenni 

Les chefs et les 
conseillers des Nonnt 
clan de Nsaw ' 

Banendn. S • Eastern Fed .. 
ration ~ 

Le 29 UOVetlbre 1957 

Appel de la population nenni, qui denande è. être séparée du clan de Nsaw, 
BauenQa S.E. Fe0erction 

Nous référant aux· invi'ta.tions que nous vous avons ndrea::;éec en vue d'un 

entretien et au::: coromunica tiens que vous nous avez fait parvenir à ce sujet, nous 

avons 1 'honneur de vous indiquer respectueusement par écrit les rnioona pour 

lesquelles nous désirons cet entretien, et nouo oollicitons votre bienveillante 

attention : 

1. Nous avons lu· et étudié avec un vif intérêt les déclara. ti ons figurant au 

paragraphe 9 de la Southern CnQeroono Gazette, No 171 Vol. 3, et noua contestons 

la validité du passage où il est dit que "les Nenni oe oont zépnrés de la tribu 

mère il y a. de nombreuses années, et c 1 est h. une époque rclo.tlvenent récente qu'ils 

se sont unis de nouveau à elle à des fins d'adr:liniotration générnlc". Nous recon• 

naissons que les administrateurs alors en fonctions ont inciaté noaez fortement 

pour que nous acceptions d'être adl::liniotré::; par les autorités incliGènes de Nsaw 

au cours des dernières années, et nous nions vivement nvoir jw:~nio eu avec Nsaw, 

à un .moment quelconque du passé, le moindre lien aur le plan hictorique. 

2. Les Nenni ne sont pas venus de Bumbu (mmmbc) 1 de ln fnnille des , •••••• •• •• 

dans la. Division de ~luks.ri de la province de ln Be nue. Un petit nct1bre d 1 entre eux 

sont venus de Nsungli (Nkrunbe); ils ont rejoint ln. plus crn.nde ro.rtie du groupement 

sur nos terres actuelles et y ont vécu en paix pendant de ncubrcusco années et de 

nombreusesgénéra.tions, avant la venue de l'o.dniniatrntion iDpério.le allemande. 

Pendant de nombreux siècles ils ont vécu ccme ils l'entendaient, tant sous 

l'administration allemande que sous 1 1adr:linistration britannique, et ils payaient 

1··· 
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leurs impats directement, 'sans aucune ingérence d.è la. part des Nsaw. Nous 

conservons nos droits coutumiers tels que le 11KWIF0n (ancien gouvernement);·vers 

1921-1922, le défunt Fon de Nsaw s'est emparé des trompettes d'honneur de notre 

ancien chef, Ndikinga.rig, de Nkor; .ce dernier l'a. poursuivi en justice et ses 

trompettes d~'honneur lui ont été rendues. 

En outre, la population nsa~., suit une coutume entièrement différente en ce 

qu'élle donne ses filles en !:laria.ge sans r~cevoir de dot, ·alors que dans aucun 

village nonni il nty a de mariage sans dot. Nos cérémonies, en cas de naissance 

ou de décès, diffèrent beaucoup de celles ·de ia. I>Opulation nsa-t.,. 

3. Nous ·énumérons ci··dessous les défunts chefs des villages nonni qui ont régné 

depuis un temps mmémorial et sans aucune interruption : 

CHEFS DU CLAN DE :NK(JR 

1. Komba.ngsin 

2. Kwi 

3. Nd~kinga.ng Ndinws 

4. Ndinkingang 

5. Dominic Nforyah 

c:c.r::7S :JU CLAN DE MBIFlON 

1, J;ge 

2. Ch.:.::li 

3· 1\w-i 

4. Yvngsi 

5· D·ang 

6. Tong 

CHEFS DE LAS!N : 

1. Chef.' Nyambalau 

2. Tangflng 

3. K<;r.an 

4. Nd:J.nge 

5· No.c>::1g 

6. Sonjoh. 

CHEFS JUNIOR (KOCHI) ! 

1. Premier chef tué dans une 
guerre tribale 

2. Nkenà.a. 

3. Laban 

JUNIOR BUKUiV : 
1. Njemngang 

2. Mbanti _ 

3. Kinko 

4. Babei 

; ... 
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4. Nos diff~ents chefs énumérés ci-dessus possèdent tous les droits trad1ti 
,.... · . onnels 

de "KWIF~rr (ancien gouvernement) et leurs femmeG s:-nt duroent honorées; ils ont , 
•-eUl's 

notables et·leurs conseillers, avec lesquels ils gouvernent les villages Lor • sque 
l'administration commune a été instituée par les précédents adminiatrateurs de 

district qui ont été induits en erreur par les interprète::;, len Hsaw ont appelé nos 

chefs des· "FAIS" (conseillers). Sans parler de cette dégradation de nos chefs, U 

n'est pas possible que la justice eoit convennble~ent nùniniotréc par l'autorité 

indigène nsaw, car nos lois et coutumes indig'hnea diff~rent de celles des Naa.w, 

et les tribunaux indigènes doivent se fonder aur les loio et coutumes indigènes de 

leur juridiction lorsqu 'ils rendent un jugenent • 

5· Autrefois, et jusqu'à 1943 environ, les èroits clc pncnge étaient versés corune 

il se doit à nos chefs, mais 11 n'cu eot plus cle r.:Pnc <!~puin un certnin nombre 

d'années -peut-être à cauoe de 1 1e:datence d'une ndJ:liniotrntion corcnune1 nous n'en 

savons rien. Nous demandona donc à qui la tldop f~outh Enntern Federation (autorit~ 

indigène) a payé cette taxe depuis cette date. 

La population nenni affirme que clcpuio le d6but r..t-r:~~ de lu. r)rinn en charge 'de 

la. région pnr 1 'administration bri tnnnique, elle n'a pnn Lf:néfic1~ cleo 1rop8ts 

qu'elle veroe cnr tous les plana d 'nméliorntion ont étf'S étnl>l1n nu profit des Nsaw1 

qui utilicent les crédita dioponibleo pour runéliorer leur propre ville et se Msin .. 

téressent tota.ler.:ent de noua. Toutea cea llr.léliorntiorw - routee, di::;penoaires de 

l'autorit~ indigène, rr..archéo, écolca - profitent uniquc:r:cnt il. ll~nu, nt une popu· 

lation de plus dé 5.0c0 personnes ne re~oit aucune nidc. 

6. Pour les raisonn énumérées ci-deoouo, noua der.-.1\nùonc lnclu::.ncnt ~ être séparés 

du clan de Nsaw et à avoir un clnn il. noua, qui rcotcrni t rn t taché n ln lldcp S,&. 

Federation. Nous déma.ndons instar.:z:cnt nuooi que l'Autorlt6 nù::iinictrnnte crée une 

corunission d'enquête chArgée d 1eY..runiner oi nouo nvcnc ét~ l(oéu rnr la Fédération. 

du Sud-Est ou pnr le bureau fiscal du clo.u de Hon\l en cc qui ccnccrne le "jangalln, 

le droit de pa en ge pour les r,aisons h\.i.I:Ûde et oèchr. et Jn ccr.:::'li c Gien nur 1 1 imP8t 

de capitation. Nous avons l'intention de pourouivro l'autorité indigène en 

demando.n.t à bénéficier deo services qui ncuo ont ninoi t.té rd.\u;6r., r.t nous désirons 

qu'une enquête soit faite afin que noua ooit vcroé 1 'nrri(.ré den recettes qui nous 

sont dues, ainsi qu'il est dit ci-deocuo. 

1··· 
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7• Le Conseil du clan de N~aw r~clame sa séparation de la Ndop SoE• Federation 

mais nous autres, les Nenni, qui faisons toujours ~artie du clan de Nsaw, estimons 

que ce clan n'est pas en mesure de constituer une fédération, d'autant plus qu'il 

n'est pas dirigé selon des principes ~émocratiques, et qu'on ne peut en faire avant 

dix années d 1ici une entité distincte. L 1i:!.llégation de la. population nsa.w, qui se 

dit lésée sur le :plan financier par la S.E. Federa tian, est d~nuée de tout fondement 

car le Fon de Nsaw est le rnieux payé de toute la Fédération et le clan de Nsa.w a 

bénéficié d 1antéliorations plus iuportantes qu'aucun autre clan de la Fédération. 

Nous vous demandons donc en toute loyauté de nous séparer des Nsaw et de nous 

laisser vivre indépendamment d'eux, et nous espérons que vous ac~ueillerez favora

blement notre demande et que vous donnerez suite à notre req~te. 

(signé) 1. 

2. 

3. 

4. 

5· 

6. 

7· 

M. Mah 

secrétaire du Conseil du Groupement nonni 

Fa.i Nteh .. Mbinon (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nenni (a) 

Foi Chifon - Mbinon (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nonni (b) 

Situs Ndi .. Nkor (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nonn1 (c) 

Sgd. Dom. Councillor - Nkor 

Représentant du Groupement nenni 

Callistus Che Ngong 
Président du Conseil du Groupement nonni 

Philip Fonkwa (empreipte du pouce) 

Représentant de Lasin. 

Je certifie que la présente pét1 tion a. été rédigée conformément aux indications 

des pétitionnaires, qui l'ont confirmée après que leur secrétaire leur en eut donné 

lecture et interprétation dans leur langue, ·et ils m'ont affirmé qu'elle ne 

contient que ce qu'ils m'ont déclaré. 

So:rome de 
établi 

(Signé) P.A.F. Fomgu 
pour ·J.a. Fongu and Bres Letter Wri ting Co • 
Fondu and Bres Commercial Office, 
Mankon Urban A:rea, Bamenda Di v • 

2 livres perçue pour 8 copies, l'original ayant ~té 
gratuitement. 

; ... 
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4. Nos différents chefs ~num~r~s ci-dessus poss?!dent tous les droits traditionnels 

de "KWIF~" (ancien gouvernement) et leurs fel!lllea s:-nt dûment honorées; ils ont 1 :eurs 
notables et·leurs conseillers, avec lesquels ils gouvernent les villases. Lors que 
l'administration commune a été instituée par les précédents administrateurs de 

district qui ont été indui ta en erreur par les interprète a, le::; Hsaw ont appel~ nos 

chefs des· "FAIS" (conseillers). Sans parler de cette dégradation de nos chefs, U 

n'est pas possible que la justice soit convennble~ent ndniniotréc par l'autorité 

indigène nsaw, car nos lois et coutumes indigènes diff~rent de cell~o des Nsa.w, 

et les tribunaux indigènes doivent se fonder sur les loio et coutumes indigènes de 

leur juridiction lornqu 'ils rendent un jugenent. 

5. Autrefois, et jusqu'à 194 3 environ, leo èroi ts de pncace étaient versés comme 

il se doit à nos chefs, mais il n'en eot plua de rnPne <!epuio un certain nombre 

d'années -peut-être à cau::;e de 1 1exiatence d'une ndminiotrntion cc-n:mune1 nous n'en 

savons rien. Nous demnndona donc à qui la Ndop South En.ntern Federation (autorit~ 

indigène) a payé cette taxe depuis cette date. 

La population nonni affirme que depuis le début mêrne de lo. prion en charge ·de 

la. région pnr 1 1o.dministration britnnnique, elle n'o. pna b6néfic1t: des 1rnp8ts 

qu'elle veroe car tous les plans d'amélioration ont 6tt: étnblln nu profit des Nsaw, 

qui utilisent les crédita dioponibleo pour runéliorer leur propre ville et se désin .. 

téressent totalement de noua. Toutes ceo runéliorn tiono - rr.>utco, dinpenoaires de 

l'autorité indigène, Mrchéo, ~colca -profitent uniquc:r.cnt à U:.:a\1 1 ct une popu

lation de plus dè 5.000 personnes ne rerJoit aucune nidc. 

6. Pour leo rnisona énumér~es ci-desouo, noua der..n.nclonn inctw~.mcnt à être s~pa.r~s 

du cll\n de Nsa.w et à avoir un clan à noua, qui resternit ra.tto.ch~ à ln lldcp S.E. 

Federation. Nous démandone instan:.cent o.uooi que l'Autorité a.ùr.iinictra.nte crée une 

commission d'enquête chargée d'examiner ai noua o.vonc été 10séa pnr la F~dération . 

du Sud-Est ou par le burP.au fiscal du clan de U nnY P.n cc qui ccnccrnr! le "jangall" 1 

le droit de p~cage pour les ~aisons humide ct ohchc et ln ccQ~iscicn nur 1 1imp8t 

de capitation. Nous avons l'intention de poursuivre l'nutorité indigène en 

demandant à bénéficier des services qui noua ont ninai été rci\a;6s 1 r.t nous désirons 

qu'une enquête soit faite afin que noua aoit versé l'arriéré den recettes qui nous 

sont dues, ainsi qu 1il est dit ci-des~uo. 

1 ... 
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7. Le Conseil du clan de N~aw réclame sa séparation de la. Ndop s.E. Federation 

mais nous autres, les Nenni, qui faisons toujours ~artie du clan de Nsaw, estimons 

que ce clan n 1est pas en mesure de constituer une fédération, d'autant plus qu'il 

n'est pas dirigé selon des principes démocratiques, et qu'on ne peut en faire avant 

dix années d'ici une entité distincte. L 1~llégation de la population nsaw, qui se 

dit lésée sur le plan financier par la S.E. Federation, est dénuée de tout fondement 

car le Fon de Nsaw est le mieux payé de toute la Fédération et le clan de Nsaw a 

bénéficié d 1antéliorations plus !Qportantes qu'aucun autre clan de la Fédération. 

Nous vous demandons donc en toute loyauté de nous séparer des Nsaw et de nous 

laisser vivre indépendamment d'eux, et nous espérons que vous accueillerez favora

blement notre demande et que vous donnerez suite à notre requgte. 

(signé) 1. M. Mah 

Secrétaire du Conseil du Groupement nenni 

2. Fa.i Nteh - Mbinon (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nenni (a) 

3. Foi Chifon - Mbinon (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nanni (b) 

4. Situa Ndi - Nkor (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nenni (c) 

5. Sgd, Dom. Councillor - Nkor 

Représentant du Groupement nenni 

6. Callistus Che Ngong 

Président du Conseil du Groupement nonni 

7. Philip Fonkwa ( empreipte du pouce) 

Représentant de Lasin. 

Je certifie que la présente pétition a été rédigée conformément aux indications 

des pétitionnaires, qui l'ont confirmée apr~s que leur secrétaire leur en eut donné 

lecture et interprétation dans leur langue, ·et ils m'ont affirmé qu'elle ne 

contient que ce qu 1ils m'ont déclaré. 

(Signé) P.A.F. Fomgu 
Pour ·JA Fongu and Bres Let ter Wri ting Co • 
Fondu and Bras commercial Office, 
Mankon Urban A:rea, Bamenda. Div • 

Soffiffie de 2 livres perçue pour 8 copies, l'original ayant été 
établi gratuitement. 

; ... 
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4. Nos diff&ents chefs ~num~r~s ci-dessus possèdent toua lee droits traditionnels 

de "KWIF:>" (ancien gouvernement) et leurs fen:mea s:-nt dûment honorées; ils ont 1 ~urs 
notables et·leurs conseillers, avec lesquels ils gouvernent les villaGes. Lorsque 

l'administration commune a ét~ institu~e par les pr~cédento ndminiotrnteurs de 

district qui ont été induits en erreur par les interprètes, les llnaw ont appel~ nos 

chefs des· "FAIS" (conseillers). Sans parler de cette dégradation de nos chefs, U 

n'est pas possible que la justice soit convennble~ent nùniniotrée pnr l'autorité 

indigène nsaw, car nos lois et coutumes indigbnes diffèrent de cellP-n dea Nsaw, 

et les tribunaux indigènes doivent oe fonder sur les loio et coutumcn indig~nes de 

leur juridiction loroqu 1ils rendent un jugencnt. 

5· Autrefois, et jusqu 'à 1943 environ, leo èroi ta de pncnGc étaient versés COI11Ille 

il se doit à nos chefs1 mais il n'en eot pluo de r.;Pnc tl~p\ün un ccrtnin nombre 

d'années -peut-être à ca.uoe de 1 1eY.iatcnce d'une ndJ:liniotrnt1on cCirJ:mne, nous n'en 

savons rien. Nous demandons donc à qui la Udop f~outh Ennt~rn Fr~ùcrl\tion (autorit~ 

indig~ne) a payé cette taxe depuis cette date. 

LA. population nonni affirme que dcpu1o le début r;.(-1:1'! de lu IJrin~ en cbnrge de 

la région pru: 1 1ndministrn.tion britnnnique, ~lle n 1n pnn tf:néfic1t: den 1mp8ts 

qu'elle veroe cnr tous les plnno d 1nmélio:.-ntion ont ~tt: éti\L•lLJ nu profit des Nsav, 

qui utilicent les crédita dioponibleo pour Méliorer leur pro1n·c ville et oe Msin· 

téreosent totulenent de noua. Toute a ceo M611orn tiorw - routee, dl::>pcnoaires de 

l'autorité indigène1 rr.nrchéo, écoleo - prof! tcnt uniquc:::cnt 1\ ll:;nu, r:t une popu

lation de plus de 5.oco personnes ne reçoit nucune nidc. 

6. Pour leo ra.isono énumérées ci-deoouc, noun der.Anùonc 1ncLu:;~':lc:1t ?1. être séparés 

du clAn de Nso:w et à a.voir un clan il. nouo, qui rcotcrnit ratt~1ch~ l\ ln llclcp S.E. 

Federation. Nous dérondons iostnr.:cent nuooi que l'Autorlt~ n~1r.•inictrnnte crée une 

ccruniasion d 1en'luête chArgée d'examiner oi nouo nvonc étt: lf.cé!J rr~r ln Fédération. 

du Sud-Est ou pnr le burE>A.U fiocnl du clau de Hcnw r.n cc qui ccnccrn~ le "jangall", 

le droit de pA.cnge pour les r,ni!Jons hw;d.dc et o~ch~ et Jn ccr.:.::i.::cicn r.ur 1 1imp3t 

de capitation. Nous avons l'intention de pourouivro l 1nut0rit6 inrl1 1~l;ne en 

derna.ndnnt à bénéficier dea Gervicco qui ncua ont ntnoi ~té rci't:cér., ~t noua désirons 

qu'une enquête coit faite afin que nouo ooit vero~ l'nrr16r~ elen n·cettca qui nous 

sont dues, ainoi qu'il eot dit ci-deo~uo. 

11 •• 

1 

) 
l 
) 
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7• Le conseil du clan de Nsaw réclame sa séparation de la. Ndop s.E. Federation 

mais nous autres, les Nenni, qui faisons toujours ~artie du clan de Nsaw, estimons 

gue ce clan n'est pas en mesure de constituer une fédération, d'autant plus qu'il 

n'est pas dirigé selon des principes démocratiques, et qu'on ne peut en faire avant 

dix années d'ici une entité distincte, L 1çl.llégation de la. population nsaw, qui se 

dit lésée sur le plan financier par la S.E. Federation, est dénuée de tout fondement 

car le Fon de Nsaw est le mieux payé de toute la Fédération et le clan de Nsaw a 

bénéficié d'améliorations plus ir.lportantes qu'aucun autre clan de la. Fédération. 

Nous vous demandons donc en toute loyauté de nous séparer des Nsaw et de nous 

laisser vivre indépendamment d 1 ew:, et nous espérons que vous ac~ueillerez favora

blement notre demande et que vous donnerez suite à. notre requ~te. 

(signé) 1. M. Mah 

Secrétaire du Conseil du Groupement nonni 

2. Fa.i Nteh - Mbinon {empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nenni (a) 

3. Foi Chifon - Mbinon (empreinte du pouce droit) 

RP-présentant des chefs n0nni (b) 

lt. Situa Ndi - Nkor (empreinte du pouce droit) 

Représentant des chefs nenni (c) 

5· Sgd. Dcm. Councillor - Nkor 

Repr~sentant du Groupement nonni 

6. Cnllistus Che Ngong 

Président du Conseil du Groupement nenni 

7. Philip Fonkwa (empreipte du pouce) 

Représentant de Lasin. 

Je certifie que ln présente péti tian a. été rédigée conformément aux indications 
~ 1 crétaire leur en eut donné des p~titionnnirea, qui l'ont confirmée aprcs que eur se 
. t ils m'ont affirm~ qu'elle ne lecture et interprétntion dn.no leur langue, e 

contient que cc qu'ils m'ont déclaré. 

{Sign6) P.A.F. Fomgu 
Pour·In Fongu and Bros Letter Writing Co. 
Fondu and Bros Commercial Office, 
Mankon Urban Area, Bamenda Div. 

Scltlr.e de 2 livres perçue pour 
6tnbli gratuitement. 

8 copies, l'original ayant ~té ; ... 
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N.B.·- Copies à 1~ Conseil du clnn de Nsaw 
2. Ndop S.E. Federation 
3. Le Réc;l9.cteur en chef du Daily. Time!!J . Lagos (Sicrné) c C 'N 
4 · -- • • gon • Cameroons Voice, Lagos Pré:Jident du Conseug 

du Groupement nenni 

Copie certifiée conforme dactylograpbi6e par (o!gnnture illicible) pour la 
.F<"'r.a,u nnd., Bron Let ter Hri ting Co 
Hanlton Urm.m Area, .&unenda Div:-'' 

Semme de l livre 6 shillings perçue pour 5 copies seuJ.en:ent. 

; ... 
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Au Secrétaire de la 
Noni Improvement Union 
zonëdë- Sansa 

Monsieur, 
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Bureau des autorités indigènes 
provinciales 

Bamenda, le 13 aoGt 1951 

Imp8t; Zone noni 

Me référant à votre lettre du 5 aoGt 1951, j rai 1 'honneur de vous indiquer 

que l'imp8t est payable à la Trésorerie de la zone dans laquelle les terres du 

contribuable sont situées, et par les voies normales existant pour la perception 

des imp6ts dans cette zone. Dans le cas des villases en question, le Fon de Nsaw 

affirme qu'ils sont situés sur des terres nsaw. Vous me faites savoir que ces 

terres n'appartiennent pas aux Nsaw, mais sont votre propriété, et que vous désirez 

faire désormais partie ainsi que vos terres, de la division de Nkambe. S'il en est 

ainsi, vous devez tout d'abord faire établir vos droits de propriété sur ces terres 

par une action en justice devant le tribunal dont la juridiction s'étend à votre 

zone, c'est-à-dire le tribunal de Sanso. 

2. Si vous faites ainsi établir vos droits de propriété, 11 sera alors 

posai ble d 1 envisa~er la question de votre transfert. Si vous ne faites pas établir 

vos droits, vous devez, soit rester à Nsaw, soit demander à vos voisins de la 

division de Nkambe s'ils sont pr~ts à·vous recevoir et à vous fournir des terres 

sur lesquelles vous pourrez vivre. 

3· Entre temps, les habitants de vos terres devront continuer de payer 

leurs imp6ts de la même _manière que par le passé. 

Veuillez aGréer ••• 

Copie certifiée conforme dactylographiée 
par (sisnature illisible) 

pour la Fongu and Bros letter Writing Co., 
Fongu and Bras Commercial Office, 
Mankon Urtan Area, Bamenda Div. 

Dactylosraphié gratuitement. 

P.P. Grey 

Administrateur principal de district 

1 .. . 
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N.B. - Copies à 1. Con!lcil du clan de ncnw 
2. Ndop S.E. Federation 
3. Le Réc.l;_cteur en ci:cf du Dnily. Tir::e!!J Lagos (gir.né) C .c. · N 

Pré3idl!nt du Con gong 4. C'ameroons Voice, Lagoo 

Copie certifiée conforme doctylogrepb16e pnr 

Ù • se11 
u Groupement nenni 

(o!gn!'\turc illit:ible) pour la 
F('lr.;_u nr:,~ l~ron Letter \lriting Co 
l·~Hr.,~cn Unu.:: /\.rea, fuz::e!lda Div:-'' 

Scrr.rne de 1 livre 6 obillinga perçue pour 5 cepie a oP.ul.ei!.c·n t. 

; ... 
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Au secrétaire de la 
Noni Im1Jroveroent Union 
zonëëfé Sanso 

Monsieur, 

No N.A. 2502/123 
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Bureau des autorités indigènes 
provinciales 

Bamenda 1 le 13 août 1951 

Imp8t; Zone non! 

Me référant à votre lettre du 5 aoOt 1951, j rai 1 'honneur de vous indiquer 

que l'impôt ent rnyable à la Trénorerie de la zone dans laquelle les terres du 

contritual.>le sont si tuées, et par les voies norreales existant pour la percèption 

des 1mp6ts dnno cette zone. Dans le cas des villac;es en question, le Fon de Nsaw 

affirme qu'ils sont situés sur des terres nsaw. Voua me faites savoir que ces 

terres n 'nrpartiennent pas aux Nsaw, mais sont votre propriété, et que vous désirez 

faire désormnin pnrtie ainsi que vos terres, de la division de Nkambe. S'il en est 

ainsi, voua devez tout d'nbord fnire établir vos droits de propriété sur ces terres 

par une nction en justice devant le triùunal dont la juridiction s'étend à votre 

zone, c'est-à-dire le tribunal de Sanso. 

2. Si vous faites ninoi établir vos droits de propriété, il sera alors 

possilùe d 'envioa~er la question de votre transfert. Si vous ne faites pas établir 

vos droi to, vous devc z, soit rea ter à Nsaw, soit demander à vos voisins de la 

di vioion de mmml:e a' ils sont prêts à vous recevoir et à vous fourn:lr des terres 

sur lesquelles vous pourrez vivre. 

3. Entre temps, les habitants de vos terres devront continuer de payer 

leurs impôts de ln même ~nnière que par le passé. 

Veuillez ncréer ••• 

Copie certifiée confornc dnctylC'Igrnphiée 
par (oicnnture illialtle) 

pour ln Fonr~ nnd Bron letter Writing Co., 
Fone:u and Broo Coiiii:crcinl Office, 
V.nnl-;on Ur Lan l\rcn, r.runcnda Dl v. 

Dactyloern.phié P,rntui tertent. 

P.P. Grey 

Administrateur principal de district 

1 .. . 
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Les Chefs et Conseillers 
s/c Conseil du Groupement non! 

Au Président 
de la Miss:f.on de vi si te des 
Nations Unies au Cameroun 

Honsieur le Prlsident, 

Zone Ekor-Nonni 
S.E.F. N.A. - Ndop 

le 31 octobre 1958 

Renvoi à notr~ Autorité o~niatrante 

1. Nous soussignés, Chefs et Conseillers d~o Nenni, et au nom de la 

popUlation noni, jugeons bon d 'c.prclcr l'a.ttentiun <le ln 11ionion de vioite our nos, 

problèmes et oouhaitons que voua veuilliez Lien coor6rcr avec notre estimé 

Commissaire du Ca~roun méridional pour que juoticd ooit rendue en ce qui concerne 

nos terree et nous-mames. 

Liens de l' omt ti é ct non 11 cnn du can~ 

2. Veuillez, Honoieur le Pr6s1dent, dezumder le procL o-vcr: nl de la réunion 

des 13 chefs qui a eu lieu le 6 octobre 1958 our l'orJre de 1'/,dminiatrsteur de 

district de Dan:enda/T1kar1, qui a in vi t6 le Fon de Hoa\/ ?1 or,::unioer cotte réunion, 

et étudiez-le aoi~euaement pour notre profit. Le OroupeiJcnt noni compte 10 chefs 

dans toute la tri~u; 5 d'entre eux demandent, avec 95 pour lCO de ln population 

noni, la fixation d'une frontiûrc reconnue; le reote de ln population a peur et 

n'ose exprimer sa pensée. Nous désirons avoir un territoire à nouo car nous 

sommes différento des Nsaw. 

3· Les dix chefs du Groupen:ent noni dcm~ndent touo à ro~ir leurs terres 

et à jouir des droits qu'ils ont sur elles. Nouo tenono à déclarer que tout chef 

qui perle de Nsaw et non de Non1 dans nos te:::-rc!l lo fait pllr crainte et ne dit 

pas ce qu'il pense pour les raisons que voici 
Extro.ordina.ira 

4. Fédération nigérienne - Journal Officiel 
Ho 28, Lagos, le 25 avril 1958, Vol. 1~3 

AVIS ADaDITSTRATIF l~o 733 - PrlOCL"J·~\TIOI! (en vertu de 1 'Ordonnance relative 

aux armes, chapitre 14). Les parasraplles 1 et 2 sont loo ouivnnto. 

j •.• 
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1• La présente pr~clamation pourra @tre désignée cemme la Prec~amation de 1956 
relative à l'interdiction de posséder des armes sur le territeire du clan de Nsaw. 

2. Il est interdit, aux termes de la présente proclamation et jusqu'à nouvel 

ordre, de posséder des armes à feu de quelque nature qu'elles soient, entières 

ou en pièces détachées, ainsi que des armes de guerr~ ou des ·munitions, sur le 

territoire du clan d~ Nsaw, division de Bamerida, Cameroun· méridional, sauf en ce 

qui concerne les personnes auxquelles une autorisation provis~ire s~ra délivrée 

en vertu de la présente proclamation par un fonctionnaire qui sera désigné par 

le Commissaire du Camèroun~ 

5. Nous nous sommes tous r6unie à Nkor-Noni, ~ans 1~ camp de feu le chef 

Lamen, le 19 juin 1958, et les chefs et les notables des villages de Nkor-Ndom, 

tassin et Mbinon ont déclaré franchement à l'Administrateur de district, 

M. R. C. Hard, qu'ils n'étaient pas des Nsaw et ne pouvaient pr@ter des armes pour 

faire la rruerre aux familles Nsaw ou Ndzendzef; la même chose a été affirmée 

à Djottin-Noni par des reprûsentants des Noni le 21 juin 1956. 

Punition collective des Nscw 

Aucun Noni n'a pris part à la puvition collective de 1957 dont il est queetion 

dans le No 17 du Jou~n~l Officiel, du 10 aoOt 1957, volume 3· L'ensemble de notre 

peuple a refusé et nous regrettons maintenant que 1 'on ait quelque chose à 

reprocher au reste de nos frères. - Les ,chefs des Noni. 

FrontBre 

Veuillez recomroander qu'un territoire a?Droprié soit délimité conformément 

aux voeux ex:p·-r .:-:16s d.P...ns le tJ.émorandum du Ccm:3eil du Groupeo:nt noni en date du 

12 octo~)re 19~>8. Il nons sera alors possi.ble, en tant que chefs et percepteurs 

d'im~6ts, de nous acquitter au mieux de nos fonctions. Il y a actuellement tant 

de perr.œ:.nea our nos terres qui pe.ient leurs imp6ts chez les Nsaw, alors qu'elles 

devraient nous les verser. 

ConfuJion - Il existe actuellP.ment une grande confusion entre les Noni et 

les Nsaw : 

I. Les Nsaw ont abandonné nos marchés et, en ce qui èoncerne la réunion du 

6 octobre 1958, nous ne voyons pas d'où vient la confusion et quel est l'objectif 

visé, Nous joignons copie d'une lettre que nous avons reçue à notre grande surprise 
1 ... . 

1 
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de notre r~présentant auprès de l'autorité indigène de Ndop, qui a refusé de 

prendre une décision avec noua pendant ou avant ln réunion. 

Noni et est un indigène Noni. C'est pourquoi noua ne savons 

confusion résulte de sa lettre en date du 31 mai 1958. 

Il est né chez les 

pas si cette 

Vous la trouverez ci-jointe à toutes fins utiles. 

Nous vous demandons de bien vouloir considérer cette questinn, ct nouo cc"-< ' .1;1\:rons 
que vous recon:mande;.--ez .. la aépar:ltion du Cameroun d'avec la l1igerin ainsi que 

l'unification et l'indépend~nce immédiates. 
' 

Nous souhaitons à la ~Ussion un agréable séjour dana notre pnya et un 

ret~ur sans incidents au Sioge des Nations Unies. 

Veuillez agréer, 

Signé 1. Chef de Nltor (empreinte d'un dnigt) 

2. Chef de Djottinp: (81(-~6) D. tl. Hgam II 

3. Pour le Chef' de Hl inC'ln 6 (Si (')10) Fai Nteh 
(empreinte d 'uu doit::t) 

4. rour le C!1ef do Lnooin (S1en6) John Kinues 
(empreinte d'un doigt) 

5. Porte-parole dt!o Il("'ni (Sie;no) c.e. Ngong . 

1 ... 

l 
' f 
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du Conseil du Groupement noni 
Djottin 

Monsieur, 
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Chenshin - Djottin 
31 - 5 - 58 

Je vous écris pour décliner l'invitation que vous m'avez faite ce matin 

de prendre la parole à la réunion du Conseil du Groupement noni de ce jour. 

Etant donné que votre objectif principal est d'examiner la question de la 

séparation d'avec les Nsaw et qu'il n'est pas dans mes intentions de m'engager 

dans ces discussions politiques, je ne suis pas en mesure de prendre part à vos 

délibérations. 

Veuillez agréer, ••• 

Michael P. Wamey 




